
 

 

 

 PLUM prescrit par délibération du conseil métropolitain du 11 juillet 2017 
 PLUM arrêté par délibération du conseil métropolitain du 29 avril 2021 
 PLUM approuvé par délibération du conseil métropolitain du 07 avril 2022 
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MÉTROPOLITAIN 

  DROITS DE PRÉEMPTION 

COMMERCIAL ET URBAIN 
PIÈCE N°6.3.1 

 


